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Note du Secrétariat

1. Conformément au paragraphe 2 c) de l'article 9 de l'Accord sur les règles d'origine, le Comité
technique des règles d'originea transmis au Comité des règlesd'origine son dixième rapport. Ce rapport
présente les résultats des travaux réalisés par le Comité technique dans le cadre du programme de travail
pour l'harmonisation pendant sa dixième session, qui s'est tenue du 24 novembre au 5 décembre 1997
à Bruxelles.

2. Ce rapport (document 42.148 de l'OMD) est distribué aux Membres sous couvert de la présente
note, avec la lettre d'accompagnement du Président du Comité technique des règles d'origine.
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Bruxelles, le 20 janvier 1998

Madame la Présidente,

J'ai le plaisir de vous communiquer le dixième rapport du Comité technique des règles d'origine
au Comité des règles d'origine.

Ce rapport, présenté conformément aux dispositions de l'article 9:2 c) de l'Accord, expose
les résultats des travaux réalisés par le Comité technique dans le cadre du programme de travail pour
l'harmonisation au cours de sa dixième session, qui s'est tenue à Bruxelles du 24 novembre au
5 décembre 1997. Le projet de rapport de la dixième session du Comité technique doit être approuvé
au cours de la onzième session qui aura lieu du 9 au 27 février 1998.

Comme il est indiqué dans le rapport au Comité, le Comité technique a commencé l'examen
des produits de Catégorie 2 pour les chapitres 1 à 24 et 84 du Système harmonisé. Pour ce qui est
des débats sur ces produits de Catégorie 2, le Comité technique a achevé son examen et, à l'exception
de ce qui est indiqué, il en présente les résultats au Comité. Il soumet au Comité, pour approbation,
les règles d'origine concernant ces chapitres qui ont fait l'objet d'un consensus. Les décisions en question
ont été désignées comme décisions concernant la Catégorie 1. Il y a eu également des questions non
résolues sur lesquelles le Comité technique n'a pas pu parvenir à un consensus à l'issue de ses débats.
Les interprétations et opinions du Comité technique concernant ces questions non résolues, sous la
forme d'options et d'opinions différentes, sont soumises au Comité pour décision. Les décisions
concernant la Catégorie 1 et les questions non résolues doivent être soumises prochainement au Comité
dans un document administratif.1

Veuillez agréer, Madame la Présidente, les assurances de ma haute considération.

R. Janeczko
Président

1Ce document sera distribué sous la cote G/RO/22/Add.1.
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DIXIEME RAPPORT DU COMITE TECHNIQUE DES REGLES D’ORIGINE
AU COMITE DES REGLES D’ORIGINE

1. Le Comité technique des règles d’origine a tenu sa dixième session du 24 novembre 1997 au
5 décembre 1997, à Bruxelles.

Nature des travaux

2. Lors de cette session, le Comité technique a consacré la quasi totalité de ses travaux, y compris
ceux réalisés en dehors des heures de travail habituelles, à l’harmonisation des règles d’origine applicables
à des produits ou des secteurs de produits spécifiques. A cet égard, il a notamment:

a) procédé au deuxième examen des règles d’origine applicables aux marchandises des chapitres 1
à 24 et 84 du Système harmonisé. Les résultats de ces travaux figurent dans les annexes au projet
de rapport (document 41.754) de la dixième session du Comité technique des règles d’origine (qui
sera communiqué ultérieurement) ainsi que dans les documents de renvoi devant le CRO 42.146 et
42.1472;

b) approuvé le rapport de la neuvième session du Comité technique (document 41.950), y compris
les règles par produit spécifique de Catégorie 1 approuvées au cours de la neuvième session;

c) établi l’ordre du jour de la onzième session qui se tiendra du 9 au 27 février 1998, à Bruxelles.
Compte tenu de l’importance de l’ordre du jour la durée de la session a été allongée pour passer de
deux à trois semaines.

Résultats des travaux

3. Les résultats des travaux du Comité technique concernant les critères d’origine proposés au
sujet des marchandises des chapitres 1 à 24 et 84 sont indiqués ci-après:

Catégorie 1: les critères (règles) d’origine convenus par le Comité technique qui sont
communiqués au Comité des règles d’origine pour approbation;

Catégorie 2: les critères d’origine proposés pour des produits particuliers, ainsi que les notes
de chapitres proposées, et posant des problèmes d’ordre technique que le Comité technique
examinera à nouveau à un stade ultérieur;

Les questions non résolues renvoyées devant le CRO pour décision: les critères d’origine pour
certains produits soulevant avis divergents que le Comité technique n’est pas parvenu à résoudre,
malgré un examen technique exhaustif. Ces questions sont renvoyées devant le Comité des
règles d’origine pour décision, consignées dans les documents administratifs portant les
numéros 42.146 et 42.147. Ces documents indiquent les questions en cause et précisent les
avis divergents exprimés lors des travaux effectués par le Comité technique à cet égard.

4. Il convient d’observer que, s’agissant de certains produits, le Comité technique a renvoyé des
questions non résolues devant le Comité, tout en maintenant pour examen complémentaire des questions
concernant les mêmes produits.

2Ce document sera distribué sous la cote G/RO/22/Add.1.
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A. Marchandises classées dans la Catégorie 1

5. Pour ce qui concerne les chapitres 1 à 24 examinés lors de la dixième session, la liste des
positions classées dans la Catégorie 1 est désormais la suivante:

02.08, ex-02.10 i),

ex-03.05 d), ex-03.06 c), ex-03.07 c)

04.01, 04.05, 0406.10, 0406.20, 0406.40, 0406.90, 04.07, 04.09, 04.10

05.01, 05.02, 05.03, 05.04, 05.05, 05.06, 05.07, 05.08, 05.09, 05.10, 05.11

0601.10, 0602.10, 0602.20, 0602.30, 0602.40, 0602.90, ex-06.03 c), ex-06.04 b)

07.01, 07.02, 07.03, 07.04, 07.05, 07.06, 07.07, 07.08, 07.09, 07.11, 07.14

08.01, 08.02, 08.03, 08.04, 08.05, 08.06, 08.07, 08.08, 08.09, 08.10, 08.12, ex-08.14 b)

0901.11, ex-0901.90 b), ex-09.02 d), 09.03, 0904.11, ex-0904.20 b), ex-09.05 b), 09.06.10,
ex-09.07 b), ex-09.08 b), ex-09.09 b), ex-09.10 d)

10.01, 10.02, 10.03, 10.04, 10.05, 10.06, 10.07, 10.08

11.01, 11.02, 11.03, 11.04, 11.05, 11.06, 11.07, 11.08, 11.09

12.01, 12.02, 12.03, 12.04, 12.05, 12.06, 12.07, 12.09, 12.10, ex-12.11 a), 12.12, 12.13, 12.14

17.04

18.01, 18.02

1901.90, 1902.11, 1902.19, 1902.30, 1902.40, 19.03, 19.04, 1905.10, 1905.20, 1905.30, 1905.40,
ex-1905.90 b)

20.04, 20.05, 20.06, ex-2008.11 d)

2101.30 (terminologie à préciser), 2102.10, 2102.30, ex-2103.30 a) (terminologie à préciser), 21.05

22.01, 22.03, 22.05, 22.06

23.01, 23.02, 23.03, 23.04, 23.05, 23.06, ex-23.08 b), 2309.10, ex-2309.90 b)

24.01.10, 24.01.20, 24.02, 24.03

B. Marchandises maintenues dans la Catégorie 2

6. Les questions et positions des chapitres 1 à 24 ont été maintenues en Catégorie 2 par le Comité
technique aux fins d’un examen complémentaire:



G/RO/22
Page 5

Notes de chapitre et définitions: n 13.02, 15.16, 15.17, 15.21, 15.22, 2009.90.

7. Les positions du chapitre 84 sont également maintenues en Catégorie 2 pour examen
complémentaire de la part du Comité technique. Toutefois, après avoir procédé à un échange de vues
approfondi sans pouvoir parvenir à un consensus, le Comité technique est convenu de renvoyer devant
le Comité pour décision la question de l’assemblage des machines finies à partir de parties.

Travaux futurs

8. La onzième session du Comité technique se tiendra du 9 au 27 février 1998, à Bruxelles, et
sera consacrée à l’examen des marchandises classées dans la Catégorie 2.

Rapport de la neuvième session

9. Le rapport de la neuvième session du Comité technique a été adopté officiellement lors de la
dixième session (document 41.950).

Caractère provisoire du rapport de la dixième session

10. Conformément à la procédure définie lors de la sixième session, le Comité technique a consacré
la totalité de son temps à ses travaux; il s’est donc trouvé dans l’impossibilité d’adopter le rapport
de la session. En conséquence, le rapport ci-joint est provisoire et sera remplacé par le rapport définitif.

__________




